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Grenoble, le 29.01.2021  
Réf. : AG-DM n°006  

Destinataires : Groupements Sportifs  
Comité Directeur Comités  

Départementaux FFV 
 

PV Bureau Exécutif du 12.01.2021 
19h30 

Visio conférence 

 
 
Présents : 

Véronique Frelat, Richard Goux, Jean Michel Ficheux, Daniel Maisonnial, Jean Claude Savoy, 

Pierre Vouillot. 

 

 

 

1. Retour sur le CA fédéral du 9 janvier 2021 
 

➢ Intervention d’Éric TANGUY, Pdt FFVolley 
Année 2020 : 60% du temps sans activité de volley ball et 50 clubs non réaffiliés en 20/21 
Objectif : récupérer tous les clubs 
Renouvellement de la DTN, Axelle GUIGUET, pour l’olympiade avec pour échéance les jeux 
2024 qui marqueront les 100 ans de l’apparition du VB aux jeux. 

 
➢ Intervention d’Yves BOUGET, nouveau Pdt LNV 
Projet de la LNV pour l’olympiade :  

▪ Pour un volley d’excellence et transformation en sport spectacle, 
▪ Transformer le modèle économique du volley pro (85% des budgets sont des 

subventions de collectivité), 
▪ Modifier la gouvernance. 

Bilan des 2 saisons de confinement 
▪ 2019/2020 avec un arrêt total de l’activité qui a permis aux clubs de reconstituer des 

fonds propres, 
▪ 2020/2021 avec une activité à huis clos (des dépenses sans recettes) qui entraine une 

situation de plus en plus tendue. 
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➢ Secrétariat général 

▪ Approbation des PV et de la composition des commissions. 
Les commissions sont installées jusqu’en juin 2021, dans l’attente du vote par l’AG 
fédérale de mai 2021 du projet fédéral et de la mise en place de pôles, nouvelle 
appellation qui remplacera celle de commission afin de s’exprimer un plus grand 
périmètre d’influence. 

 
➢ Le point sur les recettes liées aux licences 

▪ Part fédérale sur les licences      2019 : 2 944247€ 
2020 : 2 301 096€       - 643 151€ 

▪ Part ligue (ligues en paiement direct : 2019 : 1 314 000 
2020      860 000         - 452 000€ 

Soit une baisse totale de 1 095 151€ 
▪ Affiliation : pas de diminution des recettes 
▪ Engagements : pas de diminution des recettes 

 
▪ L’Etat projette d’aider les structures sur les pertes de licenciés. La FFVolley fera état de ces 

chiffres pour solliciter une aide, mais difficulté de prise en compte des ligues sans paiement 
direct (c’est le cas la LARAVB). 

 
▪ A noter que les fédérations de basket, hand et volley (groupe BHV) travaillent ensemble et 

rencontrent un groupe de députés en vue de l’élaboration de la loi sur le sport. 
 
➢ Plan de relance de la FFVolley : 

▪ Saison 2019/2020 > remboursement d’une partie des frais d’engagement et d’arbitrage. 
▪ Saison 2020/2021 > remboursement partiel des engagements en N2 et N3 d’un montant de 

près de 400 000 € mais pas de remboursements sur les licences 
▪ Incitation aux ligues présentes à s’engager dans une démarche identique. Accord donné. 

 
➢ Secteur sportif 

▪ Volonté de maintenir une activité avec les Coupes de France jeunes et les Volleyades. 
- Volleyades M12.M13 : ? 
- Volleyades M14.M15 : Vitrolles 
- Volleyades M18 : région parisienne mais incertitude sur la formule. 
- Coupe de France Féminine annulée 

 
➢ Secteur développement 

▪ Le futur pôle de développement est une évolution nécessaire car le développement doit 
être une action transversale entre divers domaines.  

▪ La date de contrôle des DAF 2020/2021 est repoussée au 31 avril 2021 (à valider par le 
CA). 

 
➢ DTN 

▪ Actuellement il y a 39 CTS/CTR sur des missions nationales, du haut niveau et régionales. 
Ce nombre ira à la baisse en raison de l’arrêt du recrutement et des départs en retraite ; 
d’où la nécessité d’une nouvelle gestion des CTS 

▪ En collaboration avec les ligues, installation sur les territoires : 
- D’un directeur de la performance, 
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- D’un directeur du développement et de la formation. 
 

➢ Secteur événementiel 
▪ Continental Cup Beach 
Etape qualificative au JO mais l’organisation est trop onéreuse, 500 000€ de fonds propres de 
la FFVolley sur 900 000€. 
▪ VNL 
Du 11 au 13 juin 2021 à …… avec Iran, Pologne, Argentine et France. 
▪ Finale championnat de France Beach : 
En septembre 2021 à ……. et il faudra en profiter pour construire autour de cet évènement une 
opération de promotion. 

 
➢ Mise à disposition de la FFVolley du Pdt Eric TANGUY 

▪ Reconduction de la convention de mise à disposition de janvier à juin 2021. 
 
➢ Organisation des réunions 

▪ Pour être inscrits à l’ordre du jour d’un CA, les documents devront parvenir au secrétaire 
général , à minima 10 jours avant. 

 
2. Secteur sportif de la Ligue  

 
➢ Compte rendu de la réunion de la commission sportive du 12 janvier 2021 

Il est adopté à l’unanimité avec un ajout sur une date limite de reprise des championnats avant 
que la saison 2020/2021 devienne « saison blanche ». Voir CR n°2. 

 
➢ Il est décidé de ne pas envoyer le CRV n°1 à tous clubs car cela risque de prêter à confusion 

étant donné que la plupart des décisions sont devenues caduques en raison des dernières 
décisions ministérielles. 

 
➢ Organisation volleyades M12 M13 

Confirmation du retrait de la ligue dans cette organisation. 
 

 
3. Secteur financier 

➢ Aujourd'hui, nous ne parlerons pas encore de perte d'argent mais plutôt de « Non rentrée 
d'argent » en suivant l’évolution de la saison : 

• Le manque à rentrer au niveau des licences se situe aux alentours de 70 000 € (-30 %/ 
prévisionnel). 

• Les aides reçues se montent à 38 000 € (chômage partiel + fond de solidarité) 

• Nos disponibilités bancaires sont stables par rapport aux années précédentes 
 
➢ Mesures d’accompagnement 

▪ Après discussion, il est décidé de proposer pour l’instant au Co Dir un remboursement 
de 50% des frais d’engagements régionaux (à noter que les chèques n’ont pas été 
encaissés) et rien sur les licences comme le préconise la FFVolley.  

▪ Décision adoptée par 6 voix Pour et 1 Contre. 
 
➢ Paiement direct à la FFVolley 
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Il sera proposé au CO Dir de passer au paiement direct au moment de la prise de licences sur 
le site de la FFVolley, de la part Ligue. Le transfert est ensuite fait sous 15 jours ce qui ne sera 
globalement pas plus long qu’avec le système des bordereaux Ligue et cela simplifiera la tâche 
des clubs. Seule petite réticence de la part du Trésorier en cas de blocage au niveau des 
comptes bancaires de la FFVolley.  

 
➢ AAL  

▪ Les sommes ont été versées fin décembre et la répartition régionale aux CD et aux clubs 
sera présentée très rapidement par le groupe de travail qui gère ce dossier.  

▪ Il est souligné que certains des dix critères qui déterminent cette aide sont inadaptés pour 
la saison 2020/2021 en raison de la pandémie. La Commission fédérale va y travailler fin 
janvier. 

 
➢ Frais de déplacements des arbitres  

Ils seront réglés courant janvier. Cela concerne les quelques matchs joués en début de saison.   
 

 
4. Secteur formation 

 
➢ Transfert stages CRE sur les départements  

S’il y a annulation du stage CRE de février en internat, le CTS et les responsables de CRE 
vont étudier les modalités de transfert vers les CD et les possibilités d’accompagnement. 

 
5. Ressources humaines 

 
➢ Temps partiels 
Le Président et le Trésorier ont ce jour même après concertation avec les intéressés ont fixés les 
modalités pour le mois de janvier. 
 
➢ Entretien individuels - Lettres de mission 

▪ Les entretiens n’ont pas été réalisés depuis juin 2019 et les lettres de mission de la saison 
n’ont pas été rédigées en raison de la pandémie et du commencement d’une nouvelle 
olympiade. Il y a nécessité à instaurer des discussions approfondies avec les salariés. 

▪ Stratégie :  
- Demander aux salariés un bilan de l’olympiade et de présenter leurs désidératas. 
- Former un groupe de travail pour étudier les retours. 
- Questionner les CD sur leurs besoins et leurs attentes. 

 
6. Liaison avec les comités 

 
➢ Retour sur la réunion du 21 décembre 2020 

Voir compte rendu de la réunion en document joint 
 
➢ Organisation d’une réunion avec les CD 

▪ Mesures concertées d’accompagnement 
▪ Mise en place de stages départementaux toutes catégories. 
▪ Relance de l’activité 
▪ Organisations propres à la FFVolley (Coupe de France compet’lib, Masters) à la Ligue et 

aux comités. 
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7. Secteur développement animation 

 
➢ Animations snow volley 
Il faut développer les animations en Auvergne Rhône Alpes avec l’appui de la FFVolley qui 
s’engage à soutenir les CD 73 et 74 qui renouvellent leur action les 22 et 23 février à Manigod. 
 
➢ Para volley 
L’Equipe de France de volley assis va venir en stage à Vichy. Isabelle COLLOT, chargée de 
mission para-volley auprès de la DTN doit faire parvenir le cahier des charges pour un accueil de 
matchs de l’équipe de France. A voir avec les clubs de l’ASUL, Aubenas et Moirans impliqués 
dans cette pratique. 
 

8. Locaux 
 
➢ Grenoble 

▪ Les locaux ont été vidés et « démontés » par une équipe de salariés et de bénévoles pour 
diminuer les frais. Les travaux de rénovation vont bientôt commencer.  

▪ L’installation provisoire dans les locaux du CD38 est ralentie par des problèmes de 
connexion du serveur. 
 

➢ Vaulx en Velin 
▪ Dans la perspective de la fermeture du site de Vaulx en Velin, Pierre VOUILLOT est en 

contact avec la Région pour l’aménagement dans un nouveau bâtiment à Gerland : 1 
bureau de 16 m2 avec accès à des salles de réunion. 

▪ Le cout serait de 160 €/mois, soit à peu près celui de Vaulx. 
 
 

9. Liste et composition des commissions régionales 
 
➢ Voir document joint 
 

10. Questions diverses 
 
➢ François DEROUX a informé la Ligue qu’il interviendra le mardi 21 septembre 2021 au CHU de 

Grenoble avec l’association Premiers de cordée. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, fin de réunion à 22h30 

 

Le secrétaire de séance,  
Daniel Maisonnial 


